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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-007-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 6 FEVRIER 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 31 janvier 2025 
 
Étaient présents : (16) 
Mesdames et Messieurs Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Michel 
DESSERICH, Gilles FREMIOT, Sabine HATTSTATT, Christian LERDUNG, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, 
Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Aurelio TOLOSA, Joseph-
Maurice WISS. 
 
Étaient excusés sans représentation : (9) 
Mesdames et Messieurs, Danielle CORDIER, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand 
IVAIN, Nicolas JANDER, Véronique LIDIN, Jean-Claude SCHIELIN, Christian SUTTER, Hervé WERMUTH. 
 
Était non excusé : (1) 
Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT CITEO 2025-2029 POUR LA COLLECTE SELECTIVE DES 
EMBALLAGES MENAGERS, IMPRIMES PAPIERS ET PAPIERS A USAGES GRAPHIQUES 

 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 16 – Procuration : 0 – Absents : 10 – Exclus : 0 

 
Le Président expose qu’en application du principe de responsabilité élargie des producteurs, la gestion des 
déchets d'emballages peut être transférée par les metteurs sur le marché à un éco-organisme agréé. À ce titre, 
l’éco-organisme Citeo perçoit les contributions de ses adhérents qui lui permettent notamment de financer les 
établissements publics de coopération intercommunale qui assurent la collecte et le traitement des déchets 
d'emballages ménagers. 
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Le contrat pour l’action et la performance (CAP) conclu avec Citeo, permettant de bénéficier de soutiens est arrivé 
à échéance au 31 décembre 2024. Par un arrêté du 27 décembre 2024 l’agrément de Citeo a été renouvelé 
jusqu’au 31 décembre 2029 et un nouveau contrat-type unique, couvrant la période  
2025-2029, a été établi, comprenant les soutiens suivants : 
 

• soutien à la quantité de déchets triés ; 
• soutien à la performance du recyclage par habitant ; 
• soutien au recyclage des métaux récupérés sur les unités de traitement d’ordures ménagères ; 
• soutien à la valorisation énergétique des emballages dans les refus issus des centres de tri ; 
• soutien à la communication ; 
• soutien aux ambassadeurs du tri à concurrence d’un ambassadeur pour 8 000 habitants et 

10 000 € par ambassadeur ; 
• soutien à la connaissance des coûts du service. 

 
Il est proposé d’autoriser le Président à signer le nouveau contrat-type unique pour la collecte sélective, proposé 
par Citeo, pour continuer de bénéficier du barème de soutien aux collectivités. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, notamment son article L.5211-10 ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU le Code de l'environnement (notamment les articles L.541-10 et suivants et R.543- 53 à R.543-65) ; 
 
VU l'arrêté du 23 décembre 2024 portant agrément d'un éco-organisme de la filière à responsabilité élargie du 
producteur d’emballages, d’imprimés papiers et de papiers à usage graphique dont les détenteurs finaux 
produisent des déchets ménagers et assimilés en application de l’article L.541-10 du code de l'environnement ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de conclure le nouveau contrat-type unique Citeo pour la collecte sélective des emballages ménagers, 
imprimés papiers et papiers à usages graphiques, couvrant la période 2025-2029, tel que présenté ci-avant. 
 
AUTORISE son Président à signer ce contrat et toutes pièces s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 7 février 2025 
Le Président 
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